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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23660

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 24-23660

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole Nice Côte d'Azur (06)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003019500123N° National d'identification : 
NICE CEDEX 3Ville : 

06203Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

23N0201 - FOURNITURE DE PETITS EQUIPEMENTS ET MATERIELS POUR LES Intitulé du marché : 
APPRENTIS ET LES COURS DES SECTIONS BOULANGERIE, PATISSERIE, CUISINE, TRAITEUR ET BP 
BOUCHERIE DU CFA METROPOLITAIN - RELANCE MARCHE 22N0541 Lots 1 et 3

39220000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Procédure passée sans publicité ni mise en concurrence préalable. - Description succincte du marché : 
R.2122-3-3° du Code de la commande publique. Accord cadre à bons de commande avec un montant 
minimum et un montant maximum fixés en valeur en EUR HT - MONTANT MINIMUM : 26 000, 00 EUR 
HT - MONTANT MAXIMUM : 200 000,00 EUR HT La durée initiale est de 48 mois. Le marché n'est pas 
reconductible.

critère unique du prix le plus basCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué le 20/12/2023 à la société HABIPRO - 13-15 avenue du camp long 06400 CANNES. Le 
marché n'est pas susceptible d'être sous-traité. Le candidat retenu a proposé un montant prévisionnel 
à la PFU de : 121 232,99 euro(s) HT. Date de conclusion du contrat : 18/12/2023. Possibilité d'introduire 
un recours de plein contentieux et un recours pour excès de pouvoir, contre les décisions faisant grief 
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dans les deux mois à compter de leur publication ou leur notification conformément à l'article R 421-1 
du code de justice administrative, ces deux recours pouvant être assortis d'un référé suspension prévu 
à l'article L 521-1 du code de justice administrative. Possibilité d'exercer un recours contre la validité 
du contrat conclu le 20/12/2023 dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent 
avis d'attribution valant publicité de la décision de signer. Vous pourrez consulter ce contrat à la 
Direction des Contrats Publics - 45 rue Gioffredo - 06364 Nice Cedex 04 - 4ème étage, Tél. +33.
04.97.13.44.70 Fax +33.04.97.13.29.19, Mail noura.fabre@nicecotedazur.org.

26/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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